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NORME 4 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS


[bookmark: _Toc413245300]NORME 4 : PRÉPARATION, PRODUCTIVITÉ ET PARTICIPATION DES MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL ET POLITIQUES CONNEXES 

Les membres du corps professoral d’une faculté de médecine sont qualifiés grâce à leur scolarité, leur formation et leur expérience de même qu’à leurs activités de développement professionnel continu. Ils assurent le leadership et le soutien nécessaires pour atteindre les objectifs pédagogiques, de recherche et de services de l’établissement. 



==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.


Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 4 – Tableau de notation des éléments 


	Norme 4
	Préparation, productivité et participation des membres du corps professoral et politiques connexes

	Élément
	

	4.1
	Nombre suffisant de membres du corps professoral

	4.2
	Productivité scientifique

	4.3
	Politiques entourant la nomination de membres du corps professoral

	4.4
	Rétroaction aux membres du corps professoral

	4.5
	Développement professionnel des membres du corps professoral

	4.6
	Procédures relatives à la gouvernance et à l’élaboration de politiques




Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 

	Code indicateur  
	Couleur  

	Satisfaisant  
	  

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance   
	  

	Insatisfaisant  
	  



Remarque : Si l’élément 4.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 


4.1 NOMBRE SUFFISANT DE MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL 

Une faculté de médecine dispose d’une cohorte d’enseignants possédant les qualifications et le temps requis pour offrir le programme d’études et réaliser les autres missions de la faculté de médecine.

[bookmark: _Hlk69726992]Exigence 4.1-1
La faculté de médecine dispose d’une cohorte d’enseignants possédant les qualifications et le temps requis pour offrir le programme d’études. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 4.1-1






Exigence 4.1-2
La faculté de médecine dispose d’une cohorte d’enseignants possédant les qualifications et le temps requis pour réaliser les autres missions de la faculté de médecine.

Évaluation de la conformité à l’exigence 4.1-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	4.1-1
	
	
	

	4.1-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




4.2 PRODUCTIVITÉ SCIENTIFIQUE 

Les membres du corps professoral d’une faculté de médecine, dans leur ensemble, démontrent un engagement envers la productivité scientifique soutenue qui caractérise un établissement d’enseignement supérieur. 

Exigence 4.2-1
Les membres du corps professoral de la faculté de médecine, dans leur ensemble, démontrent un engagement envers la productivité scientifique soutenue qui caractérise un établissement d’enseignement supérieur. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 4.2-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	4.2-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




4.3 POLITIQUES ENTOURANT LA NOMINATION DE MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL 

Une faculté de médecine a mis en place des politiques et procédures claires entourant la nomination de membres du corps professoral, le renouvellement des mandats, la promotion, l’octroi de la permanence, la remédiation et le licenciement touchant un membre du corps professoral, le ou les directeurs de département appropriés et le doyen. Elle fournit à chacun des membres du corps professoral de l’information écrite sur la durée de son mandat, ses responsabilités, les voies de communication, les privilèges et les avantages, l’évaluation du rendement et la remédiation, les conditions de licenciement et, le cas échéant, la politique sur la rémunération dans le cadre de sa pratique. 

Exigence 4.3-1
La faculté de médecine a mis en place des politiques et procédures claires auxquelles participent le membre du corps professoral, le ou les directeurs de département concernés et le doyen en ce qui a trait aux situations suivantes concernant un membre du corps professoral : 
i. nomination; 
ii. renouvellement du mandat;
iii. promotion;
iv. octroi de la permanence; 
v. remédiation; 
vi. licenciement.

Évaluation de la conformité à l’exigence 4.3-1






Exigence 4.3-2
La faculté de médecine fournit à chacun des membres du corps professoral de l’information écrite sur : 
i. la durée de son mandat; 
ii. ses responsabilités; 
iii. les voies de communication;
iv. les privilèges et les avantages;
v. l’évaluation du rendement et la remédiation; 
vi. les conditions de licenciement;
vii. la politique sur la rémunération dans le cadre du plan de pratique (le cas échéant). 

Évaluation de la conformité à l’exigence 4.3-2







=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	4.3-1
	
	
	

	4.3-2
	
	
	



NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




4.4 RÉTROACTION AUX MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL 

Tout membre du corps professoral d’une faculté de médecine, conformément aux conditions de sa nomination, fait l’objet d’une rétroaction régulière et en temps utile de la part des responsables du département ou d’un autre programme d’études ou de l’université sur son rendement académique et, le cas échéant, les progrès réalisés en vue d’une promotion ou d’une permanence. 

Exigence 4.4-1
Tout membre du corps professoral d’une faculté de médecine, conformément aux conditions de sa nomination, fait l’objet d’une rétroaction régulière et en temps utile de la part des responsables du département ou d’un autre programme d’études ou de l’université sur son rendement académique et, le cas échéant, les progrès réalisés en vue d’une promotion ou d’une permanence. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 4.4-1







=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	4.4-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




4.5 DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL DES MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL 

Une faculté de médecine et/ou l’université offre des possibilités de développement professionnel dans les domaines nécessaires pour permettre aux membres du corps professoral de satisfaire à leurs obligations envers le programme d’études médicales et d’améliorer leurs compétences et leurs capacités de leadership. 

Exigence 4.5-1
La faculté de médecine et/ou l’université offre des possibilités de développement professionnel dans les domaines nécessaires pour permettre aux membres du corps professoral de satisfaire à leurs obligations envers le programme d’études médicales et d’améliorer leurs compétences et leurs capacités de leadership. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 4.5-1







=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	4.5-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




4.6 PROCÉDURES RELATIVES À LA GOUVERNANCE ET À L’ÉLABORATION DE POLITIQUES 

Le doyen ou son délégué et un comité, composé en majorité de membres du corps professoral d’une faculté de médecine, déterminent les procédures du programme d’études médicales relatives à la gouvernance et à l’élaboration de politiques. 


Exigence 4.6-1
Le doyen ou son délégué et un comité, composé en majorité de membres du corps professoral de la faculté de médecine, déterminent les procédures du programme d’études médicales relatives à la gouvernance et à l’élaboration de politiques. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 4.6-1







=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	4.6-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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